
OBJET : Vote du budget primitif 2026

Il est proposé au Comité syndical :
· D’ADOPTER le budget primitif 2026 du PETR tel que décrit dans le document annexé et conformément aux tableaux ci-dessous : 

	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	 DEPENSES 
	 RECETTES 
	 DEPENSES 
	 RECETTES 

	               1 152 842.73 € 
	        1 152 842.73 € 
	          340 548.08 € 
	                340 548.08 € 



- au niveau du chapitre et des opérations pour la section d’investissement, 
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,
· D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tous actes et documents nécessaires à la mise en application de cette décision.
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